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Rémunération globale, avantages, épargne salariale
retraite, protection sociale, organisation du travail

Monsieur DUPONT Vincent
108 rue du Moulin vert
Appartement 211
33700 Merignac

EDITO
Nous avons le plaisir de vous présenter pour la
première  fois  chez  ANTEEO  votre  Bilan  Social
Individuel.  En  effet,  nous  avons  souhaité  vous
donner plus de lisibilité sur votre rémunération et
autres  avantages  financés  par  la  société  pour
l’année 2019.
Ce bilan vous est présenté à titre informatif et ne
peut être un élément contractuel. La DRH reste à
votre  disposition  pour  tout  complément
d'information  dont  vous  auriez  besoin.

VOTRE SITUATION
PROFESSIONNELLE
AU 1ER JANVIER 2020

Entrée dans le groupe : 06/01/2003
Modalité :
Statut : CADRE
Classification : B1

Votre rémunération mensuelle
brute contractuelle 2020 est de :
4 375 € (4 250 € en 2019).

L’ORGANISATION
DE VOTRE TEMPS
EN 2019

CE QUE VOUS
AVEZ PERÇU EN 2019

SYNTHÈSE (EN NET) MONTANT

A. Rémunération perçue 20 715 €
B. Avantages et indemnités financiés par ANTEEO 1 779 €
C. Epargne salariale 6 194 €
D. Cotisationns retraits supplémentaires art83 1 246 €
TOTAL 29 935 €

Votre Bilan Social Individuel est strictement confidentiel, à vocation explicative et ne constitue pas une pièce contractuelle.

Jours travaillés
Jours congés payés pris

Jours de congés légaux et 
conventionnels
(évènements familiaux
Jours RTT pris  
Jours formation 
Jours d’absence



A - VOTRE RÉMUNÉRATION
ANUELLE BRUTE MONTANT

Salaire de base (y compris le 13ème mois) 22 100 €
Primes 4 848 €
Salaire BRUT 26 948 €
Charges salariales 6 233 €
SALAIRE NET 20 715 €

Le coût total pour ANTEEO serait de 45 222 €
intégrant les charges patronales

B - AUTRES AVANTAGES ET INDEMNITÉS
FINANCIÉS PAR ANTEEO MONTANT

Voiture et frais annexes ¹ 1 513 €
Titre restaurant (part employeur) 266 €
MONTANT TOTAL RÉGLÉ NET PAR ANTEEO 1 779 €

C - VOTRE ÉPARGNE SALARIALE

En plus de votre rémunération brute, ANTEEO vous permet
de bénéficier  selon les  résultats,  de  la  participation et  de
l’intéressement. Investies sur le PEE ou le PERCO, ces sommes
ne sont soumises ni à charges, ni à l’impôt sur le revenu.

MONTANT REÇU NET DE CSG/RDS

A - Intéressement 2 672 €
B - Abondement PEE 3 161 €
C - Abondement PERCO 361 €
TOTAL 6 194 €

D - RETRAITE SUPPLÉMENTAIRE
À COTISATIONS DÉFINIE (ART83)

La  retraite  supplémentaire  est  un
avantage  spécifique  chez  ANTEEO  et
vient  compléter  les  régimes de retraite
obligatoires.
Le montant des cotisations versées par
ANTEEO en 2019 s’élève à 1 246 €

PROTECTION SOCIALE COMPLÉMENTAIRE 

VOTRE SANTÉ
& PRÉVOYANCE VOUS ANTEEO

Cotisations santé 584 € 875 €
Cotisations prévoyance 117 € 433 €
TOTAL 700 € 1 308 €

CONGÉS & FORMATION 

VOS CONGÉS PAYÉS ET RTT

En 2019, vous avez pris 27 jours 
de congés payés et 2 jours de RTT.

FORMATION

En 2019, vous avez suivi 5 jours
de formation.

Votre Bilan Social Individuel est strictement confidentiel, à vocation explicative et ne constitue pas une pièce contractuelle.


